
DEMANDE D’AUTORISATION
UTILISATION DU LOGO VILLE

  

Conformément au Code de la Propriété Intellectuelle, le logo de Cournon-d’Auvergne demeure la propriété de
la Ville. Son utilisation par des tiers est possible mais doit obligatoirement faire l’objet d’une demande écrite,

auprès du service communication externe : 04 73 69 90 32 | communication@cournon-auvergne.fr
Hôtel de Ville - BP 158 - 63804 Cournon-d’Auvergne cedex

Organisme demandeur

Représenté par
(Nom, Prénom)

Agissant en qualité de 

Adresse complète

CP, Ville

Téléphone(s)

Courriel

  Demande l’autorisation d’utiliser le logo de la ville de Cournon-d'Auvergne pour le projet suivant :

Descriptif précis du projet : supports papier et/ou web et/ou textile, durée d’utilisation, périmètre d’utilisation...

Format(s) souhaité(s)            □ eps ou ai                            □ pdf                                   □ jpg

Couleur(s) souhaitée(s)            □ quadri                                 □ niveaux de gris                □ noir et blanc

 Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’utilisation du logo au dos de ce document et
je m’engage à m’y conformer sans réserve. La Ville se réserve le droit de refuser toute demande qu’elle
jugerait  abusive, contraire à l’éthique ou aux intérets de la collectivité.

Fait à Cournon-d'Auvergne
        le _____________________

signature :

 

     CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE

       Demande reçue le _____________________      Référence de la demande : _____________________

        Réponse faite le ______________________

        □ positive                □ positive sous réserve de la fourniture d’un BAT               □ négative



CHARTE GRAPHIQUE (extrait)
LE LOGO

L’UTILISATION SUR FOND COULEUR ET PHOTO
Le logo doit toujours être utilisé sur un fond lui accordant une lisibilité optimale.
Sur fond clair, le logo sera utilisé dans sa version en couleurs. Sur fond foncé ou photographique, le logo sera utilisé soit en reserve blanche,  
soit en niveaux de gris ou en couleurs dans un cartouche blanc.

ZONE DE PROTECTION ET TAILLE MINIMALE
Pour assurer une visibilité optimale et éviter toute perturbation de lecture, une zone de protection obligatoire est définie autour du logo. Cette 
zone est déterminée par un espace (  ) équivalent à la hauteur de la lettre « N » du mot « COURNON ».

LA TAILLE MINIMALE autorisée est de 11 mm x 8 mm.

11 mm

8 m
m

Il est cependant fortement conseillé d'éviter une utilsation trop petite 
du logo lorsque cela est possible. Il est dans l'intéret de la municipalité 
que ce logo se remarque distinctement.

COHABITATION AVEC D’AUTRES LOGOS
La version colorimétrique du logo utilisée devra être la même que les autres logos partenaires (par exemple en couleurs si les autres logos sont en 
couleurs). Concernant sa taille, elle ne devra pas être visuellement inférieure à celle des autres logos. Se
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Document complet disponible sur le site de la Ville 
www.cournon-auvergne.fr  

rubrique Découvrir Cournon > Cournon en bref.

POLICES DE CARACTÈRE

     . . . . . . . .   Police redessinée 
     . . . . . . . .   Helvetica Neue 55

COULEURS DU LOGO

références quadrichromie C90 / M0 / J85 / N0 C0 / M100 / J40 / N0 C0 / M0 / J0 / N100

références Pantone ton direct 354 C 206 C Process black

références écran RVB R0 / V174/ B101 R228 / V0/ B100 R0 / V0/ B0

références écran hexadécimale (internet) # 00ae65 # e40064 # 020000

 Logo de Cournon-d’Auvergne  
à utiliser de préférence. 
Si l’espace réservé n’est pas approprié, il est 
conseillé d’utiliser la version  « bandeau » afin de 
conserver la lisibilité. 

« COURNON » est placé au-dessus « d’Auvergne » 
et les deux mots sont justifiés.

Cette version est exclusivement 
utilisée sur les documents noir et 
blanc.

Noir 60 %
Noir 80 %

Noir 100 %

NIVEAUX DE GRIS

Cette version doit être utilisée 
prioritairement en noir 100  % ou en 
blanc.

MONOCHROME

CE QU’IL NE FAUT PAS FAIRE 
Ce logo est notre atout le plus précieux, par conséquent traitez-le avec respect et fierté. Voici quelques exemples de ce qu’il ne faut pas faire : 
utiliser l’ancien logo, changer ses couleurs, modifier sa structure, le mettre à l’envers, le tronquer, le mettre trop clair, changer sa typographie, le 
déformer, ne pas le faire figurer dans son intégralité, modifier ses proportions, lui ajouter des éléments graphiques ou qu’il ne soit pas lisible.


